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           01.2023 

Textes rédactionnels et annonces associatives doivent nous parvenir au plus tard le 1er lundi du mois de parution. 

Heures d’ouverture du bureau de la Mairie : Lundi et mercredi de 8 h à 12 h, vendredi de 13 h à 16 h  

 Tél : 03 88 08 94 06  

 Courriel : mairie@stotzheim.fr  

 Site internet : www.paysdebarr.fr/fr/les-communes/stotzheim  

Réunion du Conseil Municipal : Tous les 1ers jeudis du mois 

Heures d’ouverture de la bibliothèque : Mercredi de 16 h 30 à 18 h 30 et vendredi de 18 h 30 à 20 h 30  

Heures d’ouverture de la déchèterie de Barr : toute l’année : du mardi au samedi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00 

(Tél : 03 88 92 27 19)    

Distribution de sacs de biodéchets (Mairie) Semaine paire le samedi de 11h à 12h, impaire le vendredi de 16h à 17h 
TAXI CO : Réservation 24 heures à l'avance au 09 69 39 77 13 

Urgences Eau et Assainissement : Tél 24 h/24 h : 03 88 19 97 09 

Ramassage des poubelles jaunes :  Semaines impaires : jeudis 16 février, jeudis  2,16 et 30 mars 2023 

Société Protectrice des Animaux de Moyenne Alsace: 03 88 57 64 68 

Conciliateur de justice : 1er et 3ème mardi du mois à la mairie de Barr de 10 h 00 à 12 h 00 sans RDV. 

Centre médico-social : 13 avenue Dr Marcel KRIEG à BARR, 03 68 33 80 91 

 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 8 décembre 2022 

 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 30 novembre 2022 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 
 

1. Travaux pour la démolition et la reconstruction d’un ouvrage de franchissement à Stotzheim : attribution de 
l’offre 

Le Conseil municipal décide d’attribuer les travaux pour la démolition et reconstruction d’un pont au Bas-Village à 
l’entreprise SIRCO TRAVAUX SPECIAUX, sise 67150 KRAFFT, pour un montant HT de 99 260,00 € HT.  

Adopté à l’unanimité 
 

2.  ONF : Programme des travaux d’exploitation et patrimoniaux 2023 – état des prévisions des coupes – 
programme d’action pour l’année 2023 

Le programme des travaux d’exploitation et patrimoniaux 2023, l’état de prévisions des coupes et le programme d'action 
pour l’année 2023 seront revus en commission Forêt début janvier 2023. Ce point sera remis à l’ordre du jour du conseil 
après avis de la Commission Forêt.  

Adopté à l’unanimité 
 

3. Détermination des attributions de compensation pour l’exercice 2023 – Modalités de répartition des charges liées 
aux transferts antérieurs et régularisation de la compensation des charges relatives au transfert des zones 
d’activités économiques  

Les attributions de compensation 2023 ont été validées par le Conseil municipal.  

Adopté à l’unanimité 
 

4. Adhésion et désignation d’un référent au Cerema 

Le Conseil municipal décide de ne pas adhérer au Cerema (Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, 
la mobilité et l’aménagement). 

Adopté à la majorité des voix 
5. Travaux ascenseur écoles 

Le devis proposé par l’entreprise LORENZ, sise 67750 VENDENHEIM, d’un montant HT de 5 285,00 €, pour les travaux 
de réparation de l’ascenseur (variateur et encodeur machine défectueux), suite au dommage électrique, a été retenu.  

Adopté à l’unanimité 
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6. Mise à disposition de locaux à la cantine / garderie 

Le Conseil municipal décide de mettre à disposition de la cantine / garderie les locaux suivants : 
- Salle s/préau : mise à disposition exclusivement à compter du 3 janvier 2023 et jusqu’au 10 février 2023, 
- Bibliothèque : à compter du 20 février 2023, au retour des vacances d’hiver 

La bibliothèque municipale sera déménagée dans la salle s/préau pendant les vacances d’hiver, du 13 au 19 février 2023.  
Adopté à l’unanimité 

 

Le compte rendu intégral des délibérations est affiché à la mairie  
et peut être consulté sur le site Internet : www.paysdebarr.fr/fr/les-communes/stotzheim  

 

ÉTAT CIVIL 
NAISSANCE :  

Lyna ENGEL, fille de Franck ENGEL et Rabita CHEKATT, domiciliés 45 rue de Benfeld, est 
née le 30 décembre 2022 à COLMAR (Haut-Rhin). 

 

AUTORISATIONS DES SOLS ACCORDÉES 
 

Permis de construire : 

JABLOWSKI Yoan  Transformation d'un local de stockage en local d’habitation avec changement 
de destination, 31 rue de Benfeld 

SAS CDT INTI  Transfert permis de construire, Lumpergarten 

SCI DES COQUELICOTS Transformation séchoir à tabac en maison d’habitation, 20 rue des Roses 
 
Permis de démolir 

HUCHELMANN Charles Démolition du séchoir à tabac à l’arrière de la maison, 6 Haut-Village 
 
Déclaration préalable : 

SIMON Mylène  Construction d’un sas d’entrée vitré, 11 rue d’Or 

BICHON Julien  Mise en place d'une serre maraîchère, Lieudit Hoehl  

MINAFRA Antonietta Pose clôture, portail et construction auvent, 8 rue des Tilleuls 
 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 

 

FÉVRIER 

05/02/2023 Repas à emporter  Club House  Etoile Sportive   11 h 00 

05/02/2023 Concert    Salle des sports Westhouse    15 h 00 

10/02/2023  Don du sang   Espace Marie Sigrist Amicale Donneurs de Sang 17h – 20h 

18 02/2023 Soirée théâtre dialecte  Espace Marie Sigrist ACASL   20 h 00 

25/02/2023 Carnaval des enfants  Village   Les P’tits Loups  14 h 00 

 
 

MARS 

05/03/2023 Fête des Aînés   Espace Marie Sigrist Commune   11 h 30  

18/03/2023 Pot au Feu   Espace Marie Sigrist ACASL   20 h 00  
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UN CIMETIÈRE NATUREL ET VÉGÉTALISÉ, SANS PESTICIDES 
 
Depuis plusieurs années, notre commune s’est engagée à ne plus utiliser de pesticides ni de désherbants 
chimiques. Dans cette démarche, l’entretien de notre cimetière ne peut plus se faire avec l’ensemble des allées 
exemptes de végétation. 
Afin de faciliter l’entretien des allées tout en respectant la qualité de l’environnement, nous allons, au cours de 
l’année 2023, engager une transformation du cimetière en ôtant les gravillons des allées latérales (d’abord côté 
est) pour les remplacer par un mélange de verdure à pousse lente adaptée à ce genre de surface. L’entretien sera 
assuré par des tontes périodiques. Une végétation spontanée pourra se développer librement dans les espaces 
entre les monuments. 
La commune choisit ainsi des méthodes d’entretien alternatives et durables. 
Le retour de la nature par la reconquête de surfaces végétales participe à la protection des ressources en eau, du 
personnel de la commune et des citoyens. Ce nouveau mode de gestion favorise la réapparition de la flore 
spontanée en créant un réservoir de biodiversité. 
Ce lieu de mémoire pourra devenir un lieu de vie pour la nature sans nuire aux exigences de recueillement. 
En favorisant ces nouvelles pratiques, vous nous aidez à protéger la qualité de notre environnement. 
 

 
 

 

FERMETURE MAIRIE 
 

Nous vous informons que le secrétariat de la mairie sera fermé exceptionnellement le 

mercredi 8 février 2023. Le secrétariat sera à nouveau ouvert au public à compter du 

vendredi 10 février 2023 aux horaires habituels.   
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Bibliothèque municipale 
32 Route Romaine 
67140 STOTZHEIM 
 

 
INFORMATION IMPORTANTE 

 

La bibliothèque sera fermée à compter du jeudi 8 février pour cause de déménagement. 

A l’heure actuelle nous ne connaissons pas la durée de la fermeture. 

Nous allons sortir de notre local actuel pour aller dans la salle sous le préau de l’école primaire. 

Afin que les lecteurs aient assez de lecture durant la fermeture nous vous autorisons à emprunter 
davantage de documents. 

Merci de votre compréhension 

Les bénévoles de la bibliothèque 
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ÉTOILE SPORTIVE DE STOTZHEIM  
VENTE DE BOUCHÉES À LA REINE 

 

L'E.S.STOTZHEIM organise au club house le dimanche 05 février entre 11h00 et 13h00 une vente de 
Bouchées à la reine à emporter ou livré à domicile ( Possibilité de livraison pour les personnes habitant à 
Stotzheim et ayant des difficultés de déplacement. (Se renseigner au moment de la réservation). 

Vous pouvez réserver à l'aide du formulaire de réservation que vous trouverez ci-joint et dans le lien ci-dessous : 
https://esstotzheim.sportsregions.fr/saison-2022-2023/documents ou au 06 37 09 27 43. 
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ENTENTE MUSICALE STOTZHEIM WESTHOUSE 
 

L'Entente Musicale Stotzheim Westhouse remercie très chaleureusement l'ensemble des spectateurs qui se sont 
déplacés lors de notre prestation du 21 janvier dernier. Nous prévoyons une nouvelle représentation de ce concert 
sous le thème de Disney le 5 février 2023 à 15h dans la salle polyvalente de Westhouse. Merci à tous pour votre 
soutien ! 

 

 

 



 7

 

 

 
 

 

 

 



 8

 
 



 9

 

 

 



 10

 

 



 11

VACANCES DE FÉVRIER - ACTIVITÉS POUR LES JEUNES 

Le Service Animation Jeunesse de la Communauté des 

Communes du Pays de Barr organise des activités pour les 

jeunes de 10 à 17 ans pendant les vacances scolaires, du 13 

au 24 février 2023. 

Le SAJ propose des formules stage, des activités à la carte et 

des évènements.   

Quelques exemples d’activités : escape game, jeux de société, 

atelier podcast, stage multisport, padel et escalade, atelier 

cuisine, art et création….  

Pour tous renseignements et inscriptions :  

SERVICE ANIMATION JEUNESSE DU PAYS DE 

BARR – saj.inscription@paysdebarr.fr –  

03 88 58 56 56 

 

 
 

CARITAS ALSACE : UNE AIDE DE PROXIMITÉ  

Dans le Bas-Rhin, Caritas compte sept équipes dans le secteur Bruche-Rhin-Centre Alsace. En 2021, les 234 
bénévoles de ce secteur ont aidé 474 familles en situation de pauvreté. Plus que jamais, faire un don à Caritas 
Alsace, c’est aider à côté de chez soi. 
  
La pauvreté ne sévit pas que dans les grandes villes. Les bénévoles de ce secteur le constatent chaque jour, et 
proposent de nouvelles activités pour faire grandir la fraternité. C’est le cas à la Maison du Partage de 
Geispolsheim ou encore l’épicerie solidaire de Molsheim, qui aident de nombreuses familles à se nourrir 
dignement. Caritas Alsace possède aussi des équipes particulièrement dynamiques à Fegersheim, Rhinau, 
Rosheim, Benfeld, Erstein, Obernai ou encore Sélestat. 
  
Nos équipes sont bien entendu à la recherche de nouveaux bénévoles pour prendre part aux projets et proposer de 
nouvelles activités solidaires. En quelques clics, trouvez l’équipe la plus proche de chez vous sur notre nouveau 
site internet www.caritas-alsace.org 
  
Don sécurisé sur notre site ou par chèque à l’ordre de Caritas Alsace, 5 rue St-Léon, 67082 Strasbourg Cedex. 
Chaque don donne droit à une réduction d’impôt de 75% : un don de 100€ ne coûte plus que 25€ après impôt. 
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